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Edito :
L’INDEMNISATION DU PREJUDICE MORAL DES ASSOCIATIONS  DE 

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

Se gardant de tout but lucratif à l’occasion de leurs actions judiciaires, les associations de protection 
de l’environnement se sont longtemps satisfaites d’indemnisations à l’euro symbolique au titre de 
l’atteinte à leur objet social, la protection de l’environnement, à la suite de pollutions. Cette approche 
a évolué, avec la volonté affichée de financer leurs actions au quotidien, destinées à pallier les 
dérives environnementales qu’elles souhaitent endiguer. 

Les juges ont peu à peu accepté d’indemniser le préjudice moral subi par les associations au titre 
des atteintes portées à l’environnement et tout le monde garde en mémoire l’indemnisation de la 
Ligue de Protection des Oiseaux au titre de son action en faveur des oiseaux mazoutés, aux termes 
de l’arrêt « Erika » du 30 mars 2010 de la Cour d’Appel de Paris.

Désormais, des associations de protection de l’environnement saisissent des juridictions civiles aux 
seules fins d’indemnisation de leur préjudice moral résultant de la seule méconnaissance de la 
réglementation environnementale par des industriels, nonobstant l’absence de tout dommage 
« matériel » résultant de cette méconnaissance. 

Par un arrêt du 14 septembre 2012 (Aff. Molines, n°12/0063), la Cour d'appel de Nîmes a décidé
dans des termes emprunts d’une certaine solennité, de censurer toute « indemnisation de principe »
en considérant que dès lors qu’une association de protection de l’environnement peut se prévaloir 
des dispositions de l’article L.142-2 du Code de l’environnement (association agréée ou déclarée 
depuis plus de cinq années), la simple constitution d’une infraction à la réglementation 
environnementale suffit à caractériser un préjudice moral indirect qui doit être indemnisé de façon 
intégrale, sans avoir à rapporter la preuve d’un préjudice direct, certain et personnel comme en droit 
commun.

La Cour précise qu’il importe peu que l’infraction ait ou non créé un dommage avéré au milieu 
naturel, la réalisation d’un tel dommage ne faisant qu’accroître l’étendue du champ indemnitaire.
L’indemnisation a ici été fixée en tenant compte de la sensibilité écologique du milieu concerné par 
l’infraction et de l’intérêt fonctionnel et patrimonial des zones impactées ou susceptibles de l’être.
Cette évolution de la jurisprudence a certainement pour mérite de renforcer l’attention des industriels 
sur la conformité réglementaire de leurs activités, en prenant garde cependant qu’il n’en résulte pas 
une sorte de double peine ou un système de financement associatif dévoyé.

François Braud Avocat associé
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Nos interventions : 

● 7 Novembre 2012 : Université d’Aix 
en Provence : l’affaire de l’Erika, 
regards sur le préjudice écologique et 
le droit maritime. C.HUGLO

● 8 Novembre 2012 : Université d’Aix 
en Provence : Les conséquences 
juridiques de l’après Fukushima. 
C.HUGLO

● 8 Novembre 2012 : Petit déjeuner 
Huglo Lepage & ICH Business Club 
(formation intra) : Sites et sols 
pollués. MP.MAITRE/ A.FOURMON

● 9 Novembre 2012 : Université
Panthéon-Assas: Affaire de l’Erika. 
C.HUGLO

● 12 Novembre 2012 : IEJ: 
Responsabilité et responsabilisation 
de l’entreprise dans le domaine de 
l’environnement. C.HUGLO

● 19 Novembre 2012 : Ecole Centrale 
Paris : l’évolution du droit de 
l’environnement. MP.MAITRE

● 21 Novembre 2012 : Remise du prix 
de l’investisseur responsable. 
C.HUGLO

● 22 Novembre 2012 : CFPA :
Autorisation ICPE. MP.MAITRE

● 23 Novembre 2012 : CFPA : Sites et 
sols pollués. MP.MAITRE

● 26 et 27 Novembre 2012 : EFE : 
Responsabilité HSE.
MP.MAITRE/E.MERLANT

● 26 Novembre 2012 : ELEGIA : 
Responsabilité HSE. MP.MAITRE

● 26 et 27 Novembre 2012 : IFORE, 
formation des inspecteurs des 
installations classées en droit des 
déchets: Droit des déchets. 
MP.MAITRE

● 28 Novembre 2012 : Université de 
Tours : Master II Droit des affaires 
internationales : La responsabilité
environnementale. C.HUGLO

● 29 Novembre 2012 : Ecole Centrale 
Paris : l’évolution du droit de 
l’environnement. MP.MAITRE

● 30 Novembre 2012 : GRIDAUH : 8 ème

entretiens sur l’actualité du droit de 
l’urbanisme et de l’environnement 
:l’évolution des procédures 
d’évaluation environnementale et son 
impact sur les procédures d’urbanisme. 
C.HUGLO
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Revue de la doctrine et ouvrages généraux sur le dr oit de l’environnement et 
de la sécurité

�C.Huglo, dix ans après… hommage particulier à Jehan de Malafosse, 
Environnement et Développement Durable novembre 2012

�M.P Maître/ E.Merlant, retour sur dix ans de réglementation européenne 
applicable aux substances chimiques, Environnement et Développement Durable 
novembre 2012.

�C.Lepage, Erika, une avancée tout à fait considérable du droit de 
l’environnement, Environnement et Développement Durable novembre 2012

�MP.Maître/ I.Empain, réhabilitation des sites industriels : vers une responsabilité
systématique des propriétaire? Environnement & Technique novembre 2012
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